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Question N° : 283 De M. Jean-Jacques Candelier ( Gauche démocrate et républicaine -
Nord )

Question écrite

Ministère interrogé > Handicapés Ministère attributaire > Handicapés

Rubrique >ministères et
secrétariats d'État

Tête d'analyse
>personnes handicapées
: missions

Analyse > décret. publication.
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Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la
santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur ses attributions précises.

Texte de la réponse

  Déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre déléguée en charge des personnes
handicapées et de la lutte contre l'exclusion met en oeuvre la politique d'intégration dans la vie sociale et citoyenne,
d'aide à l'autonomie, d'accompagnement et de prise en charge à domicile et en établissement des personnes
handicapées. Elle suit la politique d'accessibilité au bénéfice des personnes handicapées. Elle met en oeuvre l'action
du Gouvernement en matière de lutte contre la pauvreté et de minima sociaux. Elle participe à la définition et à la
mise en oeuvre d'actions en matière d'insertion économique et sociale et d'innovation sociale. Elle est associée à la
préparation des travaux du comité interministériel du handicap, du comité interministériel de lutte contre les
exclusions et du conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et suit l'exécution
des décisions en ces matières. A ce titre, elle est notamment chargée du pilotage de la conférence nationale de lutte
contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale, qui se tiendra à Paris les 10 et 11 décembre 2012, et de la préparation
du plan de lutte contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale, qui sera annoncé courant janvier 2013. Elle est
également chargée par le Premier ministre du suivi de l'application de la circulaire n° 5602/SG du 4 septembre
2012 demandant à l'ensemble des ministres d'inclure la prise en compte du handicap dans les projets de loi déposés
au Parlement (ou, le cas échéant, de justifier l'absence de dispositions spécifiques). Elle a donc pour mission de
faire en sorte que l'ensemble des politiques publiques contribuent à l'intégration des personnes handicapées.
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